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COMPAGNIE GENERALE D ASSURANCES
CONTRE
LES ACCIDENTS ET LA RESPONSABILITE CIVILE

a Zurich
conclut aux conditions les plus avantageuses :

LES ASSURANCES INDIVIDUELLES CONTRE LES ACCIDENTS
LES ASSURANCES COLLECTIVES DE TOUS GENRES
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El?l au porteur ou nominatives
E créées pour des durées de 3 ans et de § ans;
[ EN CARNETS D’EPARGNE 4 %

Art. 8o de la Loi du 3 décembre 1853 sur établissement de la
1 Caisse Hypothécaire: Les communes, corporations et en général
toutes personnes morales, soumises a la surveillance de I’Etat,
H sont autorisées}~ placer leurs capitaux, soit sur des actions, soit
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peut vous fournir n’importe quel ouvrage
le plus rapidement et aux meilleures conditions
DICTIONNAIRES — GRAMMAIRES

Tous ouvrages intéressant maitres et éleves.

(Euvres musicales de M. Pahbé Bovett =——

| Téléephone 11.22 Frlbourg Ch. post. ITa 571

31, Rue de Romont, 31

Tﬁv@[




XIXme ANNEE 1931

ANNALES FRIBOURGEOISES

ORGANE OFFICIEL DE LA SOCIETE D’HISTOIRE
DU CANTON DE FRIBOURG

Rédaction ei Adminisiration :
M. GEORGES CORPATAUX, Archives d’Etat Fribourg.
(Compte de chéques postaux ITa 909)

‘Cotisation et abonnement . Fr. 7. Expédition :
BEEAMOr. i o i gl DT Lo NN IMPRIMERIE FRAGNIERE FRERES
Le numéro isolé . . . . » 150 FRIBOURG



	...

